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iettre à la Nation Unie intéressée des objets de même nature et d'une valeursiblement équivalente à celle des objets enlevés, dans la mesure où il estsible de s'en procurer en Hongrie.
4. Le Gouvernement hongrois restituera en bon état les biens visés dans lesent article et prendra à sa charge tous les frais de main-d'œuvre, de matériauxle transport engagés a cet effet en Hongrie.
5. Le Gouvernement hongrois coopérera .avec les Nations Unies à la recher-et à la restitution des biens soumis à restitution aux termes du présent article1 fournira à ses frais toutes les facilités nécessaires.
6. Le Gouvernement hongrois prendra les mesures nécessaires pour restituer1iens visés dans le présent article, qui sont détenus dans un tiers pays par deseonnes relevant de la juridiction hongroise.
7. La demande de restitution d'un bien sera présentée au Gouvernementgrois par le Gouvernement du pays du territoire duquel le bien a été enlevé,it entendu que le matériel roulant sera considéré comme avant été enlevé dutoire auquel il appartenait à l'origine. Les demandes devr'ont être présentées9 un délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du présent Traité.
8. Il incombera au Gouvernement requérant d'identifier le bien et d'en,ver la propriété et au Gouvernement hongrois d'apporter la preuve que len'a pas été enlevé par force ou par contrainte.

Article 25
L'annulation de la Sentence de Vienne du 2 novembre 1938, prévue auaphe 4 de l'article 1 du présent Traité, entraînera de plein droit l'annula-es accords conclus en vertu de cette Sentence en matière de finances etrances publiques et privées entre la Tchécoslovaquie et la Hongrie ou aue ces deux. Etats, ou entre des personnes morales tchécoslovaques et hon-ainsi que l'annulation des conséquences légales de ces accords. De laaçon se trouve annulé le protocole du 22 mai 1940 concernant la livraisonongrie de certaines catégories de matériel. Cette annulation ne s'appliquera.ne façon aux relations entre personnes physiques. Les détails du règle--dessus mentionné feront l'objet d'accords bilatéraux, qui devront être!epar les Gouvernements intéressés dans les six mois qui suivront l'entréeur du présent Traité.

PARTIE VI

CLAUSES ÉCONOMIQUES
Article 26

our autant qu'ele ne l'a pas déjà fait, la Hongrie rétablira tous les droitslégaux en Hongrie des Nations Unies et de leurs ressortissants, telsent au ler septembre 1939 et restituera à ces Nations Unies et àrtissante tous les biens leur appartenant en Hongrie, dans l'état oùuvent actuellement.
Gouvernement hongrois restituera tous les biens, droits et intérêts1,ý1 t .%epnt. 10-iK. Aý 4-- -1 1. _L_


